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Regeste

Résumé: Aucun motif ne permet de soutenir que le projet pilote Papyrus développé par le
canton de Genève qui vise à régulariser la situation des personnes répondant aux critères
d'exercice d'une activité lucrative, d'indépendance financière complète, d'un séjour de dix
ans pour les célibataires notamment, d'intégration réussie et d'absence de poursuite et
d'inscription au casier judiciaire, ne s'adresse qu'uniquement aux ressortissants étrangers
ayant toujours été en situation irrégulière et que ceux ayant été détenteurs d'un permis pour
une partie de leur séjour en Suisse en sont exclus.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Dans un premier grief de nature formelle, la recourante reproche au TAPI d’avoir renoncé à
son audition, la privant ainsi de la possibilité d’expliquer oralement sa situation personnelle
et d’exposer les motifs de son souhait de rester en Suisse. 3)

Tel qu’il est garanti par l’art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d’être entendu comprend notamment le droit pour
l’intéressé d’offrir des preuves pertinentes et d’obtenir qu’il soit donné suite à ses offres de
preuves pertinentes (arrêts du Tribunal fédéral 2C_545/2014 du 9 janvier 2015 consid. 3.1 ;
2D_5/2012 du 19 avril 2012 consid. 2.3). Le droit de faire administrer des preuves
n’empêche cependant pas le juge de renoncer à l’administration de certaines preuves
offertes et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, en particulier s’il
acquiert la certitude que celles-ci ne l’amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à
établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier (ATF 136 I 229 consid. 5.2 ; 134 I
140 consid. 5.3 ; 131 I 153 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_119/2015 du 16 juin
2015 consid. 2.1). Par ailleurs, le droit d’être entendu n’implique pas une audition
personnelle de l’intéressé, celui-ci devant simplement disposer d’une occasion de se
déterminer sur les éléments propres à influer sur l’issue de la cause (art. 41 LPA ; ATF 134
I 140 consid. 5.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_5/2012 précité consid. 2.3 ; ATA/828/2016
du 4 octobre 2016 ; ATA/48/2016 du 19 janvier 2016).

En l’occurrence, la recourante a été reçue en entretien à l’OCPM le

E. 15
avril 2015. Le 5 mars 2016, elle s’est déterminée par écrit devant la même autorité et a
produit des pièces à l’appui de sa demande. Elle a en outre déposé un recours circonstancié
au TAPI et a eu l’occasion de répliquer à la réponse de l’OCPM. Elle a, à ces différentes
occasions, présenté l’évolution de sa situation personnelle, les motifs pour lesquels elle



souhaitait rester en Suisse, ses efforts continus d’intégration et ses « conditions réelles de
détresse » voire ses difficultés de réinsertion insurmontables sur les plans familial et
professionnel en cas de retour en Bolivie, de sorte que le dossier comprenait les éléments
nécessaires permettant au TAPI de statuer en connaissance de cause. Dans ces
circonstances, une audition personnelle n'était pas à même d'apporter de nouveaux éléments
pertinents pour la résolution du litige. Le TAPI n’a ainsi pas violé le droit d’être entendue
de la recourante en ne donnant pas suite aux mesures d’instruction qu’elle a sollicitées.

Par-devant la chambre de céans, qui jouit d’un large pouvoir d’examen en fait et en droit, la
recourante a interjeté un recours circonstancié et a eu l’occasion de répliquer et de présenter
des observations complémentaires aux différentes écritures détaillées de l’autorité intimée.
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Le grief sera ainsi écarté. 4)

Le présent litige porte sur la conformité au droit de la décision de l’OCPM, refusant d’une
part d’octroyer à la recourante une autorisation de séjour pour cas individuel d’extrême
gravité, et donc de soumettre avec un préavis favorable son dossier au SEM et, d’autre part,
lui fixant un délai au 18 juin 2016 pour quitter la Suisse. 5)

Le recours peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir
d’appréciation, ainsi que pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art.
61 al. 1 LPA). La chambre administrative n’a toutefois pas compétence pour apprécier
l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA), à
savoir notamment s’il s’agit d’une mesure de contrainte prévue par le droit des étrangers
(art. 10 al. 2 de la loi d’application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 -
LaLEtr - F 2 10), hypothèse non réalisée en l’espèce. 6) a. L’art. 30 al. 1 let. b de la loi
fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005 (LEtr - RS 142.20) permet de déroger aux
conditions d’admission en Suisse, telles que prévues aux art. 18 à 29 LEtr, notamment aux
fins de tenir compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêts publics majeurs.

L’art. 31 al. 1 de l’ordonnance relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité
lucrative du 24 octobre 2007 (OASA - RS 142.201) précise cette disposition et prévoit
qu’une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d’extrême gravité,
l’autorité devant, lors de l’appréciation, tenir compte de l’intégration du requérant (let. a),
du respect de l’ordre juridique suisse (let. b), de sa situation familiale, particulièrement de la
période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation
financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une
formation (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f),
ainsi que des possibilités de réintégration dans l’État de provenance (let. g). Les critères
énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois
pas exhaustifs, d’autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse (SEM,
Directives et commentaire, Domaine des étrangers, 2013, état au 3 juillet 2017, ch. 5.6.12).

b. La jurisprudence développée au sujet des cas de rigueur selon le droit en vigueur
jusqu’au 31 décembre 2007 (art. 13f de l’ancienne ordonnance limitant le nombre des
étrangers du 6 octobre 1986 - aOLE) est toujours d’actualité pour les cas d’extrême gravité
qui leur ont succédé (ATF 136 I 254 consid. 5.3.1).



c. Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEtr et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d’une telle
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200 consid. 4 ; ATA/400/2016 du 10 mai 2016). Elles ne confèrent pas de droit à
l’obtention d’une autorisation de séjour (ATF 137 II 345 consid. 3.2.1). L’autorité doit
néanmoins procéder à l’examen de l’ensemble des circonstances du cas d’espèce pour
déterminer l’existence d’un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ;
ATA/287/2016 du 5 avril 2016 ; SEM, op. cit., ch. 5.6.1).

d. La reconnaissance de l’existence d’un cas d’extrême gravité implique que l’étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses conditions de vie et
d’existence doivent ainsi être mises en cause de manière accrue en comparaison avec celles
applicables à la moyenne des étrangers. En d’autres termes, le refus de le soustraire à la
réglementation ordinaire en matière d’admission doit comporter à son endroit de graves
conséquences. Le fait que l’étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue
période, qu’il y soit bien intégré, tant socialement et professionnellement, et que son
comportement n’ait pas fait l’objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas
d’extrême gravité. Encore faut-il que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu’on ne
puisse exiger qu’il vive dans un autre pays, notamment celui dont il est originaire. À cet
égard, les relations de travail, d’amitié ou de voisinage que l’intéressé a pu nouer pendant
son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu’ils
justifieraient une exception (ATF 130 II 39 consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3 ; arrêt du
Tribunal fédéral 2A_718/2006 du 21 mars 2007 consid. 3 ; arrêts du Tribunal administratif
fédéral [ci-après : TAF] C-6956/2014 du 17 juillet 2015 consid. 6.1 ; C_5414/2013 du 30
juin 2015 consid. 5.1.3 ; ATA/828/2016 précité).

Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême gravité, il
convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration
sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne
étrangère possédant des connaissances professionnelles si spécifiques qu’elle ne pourrait les
mettre en œuvre dans son pays d’origine, une maladie grave ne pouvant être traitée qu’en
Suisse, la situation des enfants, notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après
plusieurs années à une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des
facteurs allant dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister
de manière indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des liens
conservés avec le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, susceptibles de faciliter
sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts
du TAF C-5414/2013 précité consid. 5.1.4 ; C-6379/2012 et C-6377/2012 du 17 novembre
2014 consid. 4.3 ; C-1240/2012 du 24 juillet 2014 consid. 5.3 ; ATA/287/2016 précité).
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Par ailleurs, bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de
l’examen d’un cas d’extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de
l’ensemble des circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l’étranger a
séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine de récompenser l’obstination à violer la
loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016
consid. 3.2 ; 2A.166/2001 du 21 juin 2001 consid. 2b.bb ; ATAF 2007/45 consid. 4.4 et 6.3
; 2007/44 consid. 5 ; arrêt du TAF C-912/2015 du 23 novembre 2015 consid. 4.3.2 ;



ATA/287/2016 précité).

e. L’art. 30 al. 1 let. b LEtr n’a pas pour but de soustraire le requérant aux conditions de vie
de son pays d’origine, mais implique qu’il se trouve personnellement dans une situation si
grave qu’on ne peut exiger de sa part qu’il tente de se réadapter à son existence passée. Des
circonstances générales affectant l’ensemble de la population restée sur place, en lien avec
la situation économique, sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles le
requérant serait également exposé à son retour, ne sauraient davantage être prises en
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que les
difficultés d’une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 consid. 5b.dd ;
arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 consid. 4.2.1 ; 2A.255/1994 du 9
décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la procédure d’exemption des mesures de
limitation, seules des raisons exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui
n’exclut toutefois pas de prendre en compte les difficultés rencontrées par le requérant à son
retour dans son pays d’un point de vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125
consid. 3 ; ATA/828/2016 précité).

f. L’art. 30 al. 1 let. b LEtr vise les étrangers qui ne relèvent pas du droit d’asile, soit en
particulier les ressortissants étrangers qui n’ont jamais bénéficié d’une autorisation de
séjour en Suisse et ceux qui étaient au bénéfice d’un titre de séjour n’ayant pas été
renouvelé par la suite. Le fait qu’un ressortissant étranger ait bénéficié, durant une partie de
son séjour en Suisse, d’un titre de séjour, peut faciliter la régularisation de ses conditions de
séjour (arrêts du TAF C-541/2015 du 5 octobre 2015 consid. 7.1 ; C-6233/2012 du 27
octobre 2014 consid. 6.1 ; Gaëlle SAUTHIER/Minh Son NGUYEN [éd.], Actualités du
droit des étrangers 2016, vol. 1, 2016, p. 4 et 7). 7)

Le Conseil fédéral règle l'entrée en Suisse, la sortie de Suisse, l’admission et le séjour des
personnes bénéficiaires de privilèges, d’immunités et de facilités visées à l'art. 2 al. 2 de la
loi fédérale sur les privilèges, les immunités et les facilités, ainsi que sur les aides
financières accordés par la Suisse en tant qu’État hôte du 22 juin 2007 (Loi sur l’État hôte -
LEH - RS 192.12 ; art. 98 al. 2 LEtr). La Confédération peut accorder des privilèges, des
immunités et des facilités aux personnes autorisées à accompagner les personnes
bénéficiaires mentionnées aux
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Les conditions d’admission fixées par la LEtr ne sont pas applicables aux étrangers
travaillant pour ces organisations [missions diplomatiques et permanentes, postes
consulaires, organisations internationales ayant leur siège en Suisse], titulaires d’une carte
de légitimation du DFAE, tant qu’ils exercent leur fonction (art. 43 al. 1 let. c OASA). La
carte de légitimation sert de titre de séjour en Suisse (art. 17 de l’ordonnance relative à la
LEH du 7 décembre 2007 - ordonnance sur l’État hôte - OLEH - RS 192.121 ; ATF 138 III
750 consid. 2.3 ; 135 III 162 consid. 3.2.2) et vaut autorisation de travail dans un domaine
délimité (art. 18 OLEH). Les séjours passés en Suisse par des étrangers au bénéfice d’une
carte de légitimation délivrée par le DFAE sont de nature temporaire et ne sont pas
déterminants pour la reconnaissance d’un cas de rigueur. Ceux-ci ne peuvent en principe
pas obtenir un titre de séjour fondé sur un cas de rigueur lorsque la mission pour laquelle un
titre de séjour leur a été délivré prend fin (arrêts du TAF C-541/2015 précité consid. 7.1 ;
C-2379/2013 du 14 décembre 2015 consid. 4 ; C-1651/2012 du 27 octobre 2014 consid.
4.2), sous réserve de circonstances tout à fait exceptionnelles (ATF 124 II 110 consid. 3 ;
arrêt du TAF C-2341/2013 du 29 novembre 2013 consid. 6.1). 8) a. L’opération Papyrus



développée par le canton de Genève vise à régulariser la situation des personnes bien
intégrées et répondant aux critères d’exercice d’une activité lucrative, d’indépendance
financière complète, d’intégration réussie et d’absence de condamnation pénale
(https://www.ge.ch/dossier/operation- papyrus, consulté le 8 janvier 2018). Ni la brochure
officielle publiée par le DSE, ni le message du Conseiller d’État en charge de ce
département figurant en tête dudit document n’indiquent que l’opération Papyrus ne
s’adresse qu’aux ressortissants étrangers ayant toujours été en situation irrégulière.
Cependant, selon une information intitulée « Régulariser mon statut de séjour dans le cadre
de Papyrus » présentant les critères d’éligibilité, publiée sur
https://www.ge.ch/regulariser-mon-statut-sejour-cadre-papyrus/criteres-respecter, les
ressortissants étrangers qui ont séjourné en Suisse de manière légale et y sont demeurés
ensuite de manière illégale ne peuvent pas bénéficier du projet Papyrus. La chambre de
céans a, quant elle, jugé dans sa jurisprudence consécutive à l’opération Papyrus qu’il n’y a
aucune raison que les personnes étrangères ayant été détentrices d’un permis pour une
partie de leur séjour en Suisse soient désavantagées par rapport aux personnes ayant
toujours été en situation illégale (ATA/465/2017 du 25 avril 2017).

b. Répondant le 9 mars 2017 à une question déposée par une Conseillère nationale le 27
février 2017, le Conseil fédéral a précisé que, dans le cadre du projet pilote « Papyrus », le
SEM avait procédé à une concrétisation des critères légaux en vigueur pour l’examen des
cas individuels d’extrême gravité dans le strict respect des dispositions légales et de ses
directives internes. Il ne s’agissait pas d’un nouveau droit de séjour en Suisse ni d’une
nouvelle pratique. Une
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autorisation de séjour pour cas de rigueur parce qu’elle séjournait et travaillait illégalement
en Suisse, mais bien parce que sa situation était constitutive d’un cas de rigueur en raison
notamment de la durée importante de son séjour en Suisse, de son intégration
professionnelle ou encore de l’âge de scolarisation des enfants (ATA/1130/2017 du 2 août
2017 ; ATA/681/2017 du 20 juin 2017 ; ATA/465/2017 précité ;
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=201 75000,
consulté le 8 janvier 2018). 9)

En l’occurrence, dans sa détermination du 18 janvier 2017, l’autorité intimée relève que le
dossier de la recourante contient de nombreux éléments en sa faveur notamment sa bonne
intégration, sa maîtrise du français, son indépendance financière ainsi que l’absence de
poursuite et d’inscription au casier judiciaire. Elle ne conteste ainsi pas que les critères
prévus par l’opération Papyrus d’absence de condamnation pénale, d’indépendance
financière complète et d’intégration réussie soient en l’espèce remplis. En revanche, dans sa
détermination du 19 avril 2017 au sujet de l’éligibilité de la recourante à l’opération
précitée, l’OCPM soutient que celle-ci a certes travaillé dans l’économie domestique depuis
de nombreuses années. Toutefois, elle ne totalise pas au moins dix ans de séjour « sans
papiers », ayant été au bénéfice d’une carte de légitimation entre le 13 janvier 2009 et le 27
mars 2013.

La recourante était déjà en Suisse en janvier 2004 lorsque le SEM a prononcé son
interdiction d’entrée dans ce pays, décision qui lui a été notifiée en janvier 2005. En outre,
contrairement à l’affirmation de l’OCPM dans sa détermination du 19 avril 2017 et à
l’information susmentionnée présentant les critères d’éligibilité à l’opération Papyrus, les
ressortissants étrangers ayant bénéficié d’un titre de séjour non renouvelé ne sont pas exclus



du champ d’application de l’art. 30 al. 1 let. b LEtr. Ainsi, dans la mesure où l’opération
Papyrus, selon le Conseil fédéral, n’instaure pas une nouvelle pratique pour l’examen des
cas individuels d’extrême gravité, les ressortissants étrangers ayant bénéficié d’un titre de
séjour non renouvelé doivent être éligibles à une régularisation de leur séjour en Suisse si
les autres critères prévus sont réunis. Aussi, la jurisprudence de la chambre de céans, qui
retient qu’aucun motif ne permet de soutenir que l’opération Papyrus s’adresse uniquement
aux ressortissants étrangers ayant toujours été en situation irrégulière et que ceux ayant été
détenteurs d’un permis pour une partie de leur séjour en Suisse en sont exclus, doit être
confirmée. Arrivée en Suisse en 2003, pays qu’elle n’a plus quitté depuis son entrée, hormis
durant les périodes de vacances lorsqu’elle bénéficiait d’une carte de légitimation, la
recourante remplit ainsi également le critère de séjour continu de dix ans prévu par
l’opération Papyrus.
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Ainsi, l’OCPM aurait dû transmettre le dossier de la recourante au SEM en vue d’une
régularisation de sa situation dans le cadre de l’opération Papyrus, dans la mesure où la
demande de celle-ci était toujours pendante en février 2017. 10) Les considérants qui
précèdent conduisent à l’admission du recours. Le jugement du TAPI du 8 novembre 2016
sera en conséquence annulé, de même que la décision de l’OCPM du 18 mars 2016. Le
dossier sera renvoyé à l’OCPM pour nouvelle décision dans le sens des considérants. 11)
Vu l’issue du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA), et une indemnité de
procédure de CHF 1'000.- sera allouée à la recourante, qui obtient gain de cause et y a
conclu (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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